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SECTEUR OURTHE - AMBLEVE - CONDROZ
Anthisnes • Aywaille • Comblain-au-Pont • Esneux
Hamoir • Nandrin • Neupré • Ouffet • Sprimont • Tinlot

Les principes d’aménagements retenus:
• Maintien des bordures actuelles;
• Aménagement d’un carrefour régulé au débouché de la Rue du Pont avec une

programmation permettant de maîtriser les vitesses sur la N633 (tout rouge)
• Aménagement d’une bande centrale large (peinture, revêtement spécial, ...)

permettant de réduire le gabarit de la voirie (3m par voie de circulation)
• Aménagement d’une porte d’entrée de localité à l’extrémité Nord de Méry

Principaux effets escomptés:
• Sécurisation du cerrefour Rue du Pont - N633
• Modération des vitesses en traversée du village

Variante de calibrage du carrefour
(variante non retenue):

• Présélection de tourner-à-gauche en venant
d’Esneux pour sécuriser encore plus le
carrefour

• Suppression de quelques places de
stationnement au droit des commerces


